
FOUESNANT

LES GLÉNAN

2023

Attention pour les familles extérieures à Fouesnant,  
les inscriptions seront possibles uniquement à partir du 5 avril 2023.

Les préinscriptions se font uniquement par courriel à l’adresse  
campsdete@ville-fouesnant.fr (adresse active à partir du 29 mars à 9h00).  

Attention, celles-ci ne valent pas inscription définitive.  
Le service Enfance/Jeunesse vous contactera par retour de courriel pour confirmer 

l’inscription de votre enfant et, à défaut, une liste d’attente vous sera proposée. 

Vous disposez d’un délai de 15 jours pour retirer et régler 
votre dossier à compter du jour d’inscription.

Le service Enfance/Jeunesse (en mairie) reste à votre disposition au  
02 98 94 43 74  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Mairie de Fouesnant, Place du Général de Gaulle, 29170 Fouesnant - 02 98 94 43 74 - enfance-jeunesse@ville-fouesnant.fr

w w w.vi l le - fouesnant .f r

La ville se réserve le droit d’annuler un camp et/ou certaines activités selon l’évolution 
des conditions sanitaires, en cas d’inscriptions insuffisantes, ou d’intempéries, etc.

Inscription par courriel 
à partir du mercredi 29 mars à 9h00

Les places seront réservées selon l’ordre de réception.



Ne pas jeter sur la voie publique. Ville de Fouesnant-les Glénan 15032023

Chaque camp est présenté en détails sur le site de la ville : www.ville-fouesnant.fr

Tarifs : 

Camp d’été « Enfants » : 70€ ou 175€ par camp, selon les revenus du foyer,  
fournir votre relevé d’imposition lors de votre inscription.

Camp d’été « Ados » : 70€ ou 200€ par camp, selon les revenus du foyer,  
fournir votre relevé d’imposition lors de votre inscription.


